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L*an mil neuf cent dix-septi le Iieroredi quatorze Novembre à 

onze heures du matin. le'Conseil municipal, dûment convoqué, s'est 

réuni en session lér:de*% l'Rôt-el-ce-Ville ae Lille, 

Présidence de M, Charles DELE&iOlLE* liaire 

J&ESELTS ; 

II.H, Ch. ïppSSiiL^ JiRACAELiS DtELUO, CREPY*S AIR T-L&G-BR, LIEG-BOE 

SIA, DUBURCQi BJfpj, LEGiUÛiD-HBRLLlR, LAUD01Ï, DUPÛIiCRELLE, OVIGREUR, 

XiiuOU'x , iwl'iliilt, 13 U J. O X.U lu , 0 O X-Li U X U 1 , jJuL jiiO'j.'j-jJj , Jjiatii'iU , jjUU xiCX , LEooEiJlJËi , 
OUISELIR et LBLQSj 

BKCUSÏÏfi î 

SOUS LES LRAPEAUX : . 

M. M. LAUREL ÙE, B<)SSâBf# LAr:-iu Désiré, C OUI EL, VALLELIEVRE, 

EL CAPTIVITE : 

M* REMY. 

Le Conseil désigne, comme Secrétaire, M» OVIORBuR, 

L. le Secrétaire donne lecture au procès-verbal de la dernière 

séance qui est adopté sans observation. 

M. le Liaire donne connaissance, au Conseil, de la lettre suivant e 

or ce «qu'il a reçue ae l'Autorité allemande ;* 

A,L« Lille, le ï0/li/l7 
ère Division-lî° ^^4^74 

à la Rairie de Lille, 

Les travaux préparatoirest pour un nouvel impôt forcé, probable*» 
ment payable à partir du 1er Janvier 1918, sont en cours. D'après 
des calculs rapides et non encore fixés en détail, le groupe de crédit 
de Lille devra fournir î 9^,000.000 francs. 

Pour cet impôt forcé, le groupe de crédit devra se munir à 
temps de moyens de ..paiement, et, en tant quTil nœ peut pas se 
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procurer dqs "bons conmiunaiix de la circulation ou dTexistences épa r-
gnées et réunies, il devra demander, k temps;, une autorisation d'émet** 
3«vey de nçuvS&"éx bons c/ommunaux* 

un^emanue us c cfur le 15 Ilc^veïûLre 1917 
c a A. échéant, poftus>^iel*^ntanT**t^t\^rjopo^|tion d'er^afiion de bons 
coiHBhinaux sera nécessaire, / ^ M 

Q^.qomïau^aiq.ué,. pour observer dalles ca-s ultérieurs, que Cv'^prte 
uvelle du Généaal ^uartiérmeister, les coupures suivantes se sont la nouvel1 

montrées qV'il "ffiaut baser la proposition 
, )I6'/yen coupures, de 100 fran 

il s'oumet au 
en vo ye r ! 
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'oui ^^'Commanoaiiî '•efl ha? 
(Illisible). ^ 

de la réponse qu'il se 1' 

" A Son Excellence le Général Von Graevenitz 

Uonsieur le Général, p" 

m date du ï© l-o.pur^it, (li9 £2^8WJ4j , vous xnoi 
ifcrpot forcé sër'a pjoo&blement im^jea^k la Ville 

et qù« vo^.s. nous^ésigageV^en conséquence, "^solliciter d'avance ll aut o*» 
risatian d'émettre une nouvelle tranche de bons communaux destinés au 
rôr<leme\t de cet impôt. 

infirmez Mu'un^-n^uvl 

L'Administration municipale s'empresse de vous informer que la 
ij^iite des émissions, ju&quautû;çi.et»s, est suffisante -peur faire 

pendant trorTB, ou qua t r e^î^(^^^saam) e s o ins ordinaires et 
y\\\ v 

X^liÀ^ie peut solliciter, 13^ aucune Xd&&sà$A ViKuvelle 
pour o>e^\ dépens eVextraordinaires sur lesqxielles le kWseil munie-ipal 
n'a as eu k se prononcer»" ' ^ 

Adopté k 1 'unanimité t 

La séance est levée k midi. 




